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CONSEIL 

Septieme session ordinaire 

Geneve, du 10 au 12 octobre 1973 

COOPERATION TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 
ENTRE L'UPOV ET L'OMPI 

Rapport du Secretaire general 

UPOV/C/VII/7 
Original : anglais 
Date : 3 septembre 1973 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

1. Le present document contient, en annexe, des amendements au Reglement concer
nant les modalites de la cooperation technique et administrative de l'Union pour 
la protection des obtentions vegetales et des Unions gerees par les Bureaux inter
nationaux reunis pour la protection de la propriete intellectuelle. 

2. Ces amendements ont ete approuves, le 23 aout 1973, par le Gouvernement de 
la Confederation suisse conformement ~ !'article 25 de la Convention pour la 
protection des obtentions vegetales. Ils sont intitules "Modalites de la coope
ration technique et administrative entre l'Union pour la protection des obtentions 
vegetales et !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle". 

3. Le Conseil est invite ~ prendre 
note de ce gui precede. 

isuit 1' annex~/ 
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Modalites de la cooperation technique et administrative 

entre l'Union pour la protection des obtentions vegetales 

et l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 

Le Conseil federal, 

Vu le Reglement concernant les modalites de la cooperation technique et admi

nistrative de l'Union pour la protection des obtentions vegetales et des Unions 

gerees par les Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete 

intellectuelle approuve par le Conseil federal suisse le 21 octobre 1969, 

Vu la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec

tuelle, signee a Stockholm le 14 juillet 1967 et entree en vigueur le 26 avril 1970 

(ci-apres designees "la Convention OMPI" et "l'OMPI", respectivement), ayant pour 

but de promouvoir la protection de la propriete intellectuelle a travers le monde 

par la cooperation des Etats, en collaboration, s'il y a lieu, avec toute autre 

organisation internationale, 

Vu l'article 4.ii) et iii) de la Convention OMPI habilitant l'OMPI a assurer 

les services administratifs de l'Union de Paris, des Unions particulieres etablies 

en relation avec cette Union et de l'Union de Berne et a assumer l'administration 

qu'implique la mise en oeuvre de tout autre engagement international tendant a 
promouvoir la protection de la propriete intellectuelle ou a participer a une telle 

administration, 

Vu l'article 21.3)a) de la Convention OMPI qui dispose que le Bureau interna

tional et le Directeur general de l'OMPI exercent egalement les fonctions devalues 

respectivement aux Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete 

industrielle, litteraire et artistique (ci-apres designes "BIRPI"), et a leur Direc-

teur, 

Vu la decision de l'Assemblee generale de l'OMPI approuvant la participation 

de l'OMPI a l'administration de la Convention pour la protection des obtentions 

vegetales, 

Vu l'accord formule par le Conseil de l'UPOV pour l'etablissement d'une coope

ration technique et administrative avec l'OMPI en tant que successeur des BIRPI, et 

compte tenu du desir exprime par le Conseil de l'UPOV de pouvoir classer au grade 

D/2 le peste de Secretaire general adjoint de l'UPOV, 
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Arrete 

sur proposition du Departement politique federal le reglement suivant 

Article premier 

Pour l'application du reglement susmentionne concernant les modalites de la 

cooperation technique et administrative entre l'UPOV et les BIRPI, toutes les refe

rences aux BIRPI et au Directeur des BIRPI qui peuvent y figurer doivent etre regar

dees comme des references au Bureau international de l'OMPI et au Directeur general 

de l'OMPI, respectivement. 

Article 2 

L'article 6, alinea 2) du reglement susmentionne est modifie comme suit 

"Le paste de Secretaire general adjoint est classe au grade D/1 - D/2, A un 

echelon A determiner eu egard A l'experience de la personne nommee"• 

LFin de l'annexe 
et du documen!7 


